
PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE VAL-DES-SOURCES 

 

À une séance extraordinaire du Conseil de la Ville de Val-des-Sources tenue ce 18e jour 

du mois d’août 2025, à la salle du Conseil, à compter de 19 h 00. Sont présents : 

 

▪ Monsieur Hugues Grimard, Maire 

▪ Madame Isabelle Forcier,  conseillère au poste numéro 1 ABSENTE 

▪ Madame Andréanne Ladouceur,  conseillère au poste numéro 2 

▪ Monsieur René Lachance,  conseillère au poste numéro 3  ABSENT 

▪ Madame Caroline Payer,  conseillère au poste numéro 4 ABSENTE 

▪ Monsieur Jean Roy,  conseiller au poste numéro 5 

▪ Monsieur Pierre Benoit,  conseiller au poste numéro 6  

 

Tous les membres du Conseil présents forment quorum sous la présidence de Monsieur 

Hugues Grimard, maire. 

 

Sont également présents : 

 

▪ Monsieur Stéphane Alain,  Directeur général ABSENT 

▪ Monsieur Georges-André Gagné,  Greffier 

 

Il est donc procédé comme suit : 

 

 

2025-282 

OUVERTURE DE LA SÉANCE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 18 AOÛT 2025 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Pierre Benoit, appuyé par le conseiller 

Jean Roy et résolu : 

 

QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que rédigé. 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 

 

2. Embauche de Monsieur Louis Savard comme opérateur d’équipement 

lourd ; 

 

3. Programmation de la TECQ 2024-2028 (Mise à jour) ; 

 

4. Dépôt des résultats du registre des personnes habiles à voter sur le 

second projet de règlement modifiant le règlement 2006-116 – 

Règlement de zonage de la Ville d’Asbestos (maintenant Val-des-

Sources) (Création des zones 565-R, 566-R, abolition de la zone 66-PAE 

et modification des limites des zones 48-R, 49-R,65-C, 67-R et 69-R) ;  

  



5. Adoption du Règlement modifiant le règlement 2006-116 – Règlement 

de zonage de la Ville d’Asbestos (maintenant Val-des-Sources) 

(Création des zones 565-R, 566-R, abolition de la zone 66-PAE et 

modification des limites des zones 48-R, 49-R,65-C, 67-R et 69-R) ; 

 

6. Adoption du premier projet de règlement modifiant le règlement 2006-

117 – Règlement de lotissement de la Ville de Val-des-Sources (Grille 

555-R) ; 

 

7. Adoption du Règlement modifiant le règlement 2020-314 Règlement 

adoptant un programme municipal d’aide financière complémentaire 

au programme AccèsLogis Québec ou Logement abordable Québec 

pour des crédits de taxes foncières (Villa Castonguay) ; 

 

8. Période de questions 

 

9. Levée de la séance 
 

Adoptée 

 

2025-283 

EMBAUCHE DE MONSIEUR LOUIS SAVARD AU POSTE D’OPÉRATEUR D’ÉQUIPEMENTS LOURDS 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources a besoin de pourvoir un poste 

d’opérateur d’équipements lourds ; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources a procédé à un appel de candidatures ; 

 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Andréanne Ladouceur, appuyée 

par le conseiller Pierre Benoit et résolu : 

 

QUE monsieur Louis Savard soit engagé à titre d’opérateur d’équipements lourds au 

statut d’employé en probation, et ce à compter du 25 août 2025 au taux horaire en 

vigueur à la convention collective des employés syndiqués de la Ville de Val-des-

Sources. 

 

Adoptée 

 

2025-284 

PROGRAMME DE TRANSFERT POUR LES INFRASTRUCTURES D’EAU ET COLLECTIVES DU 

QUÉBEC 2024-2028 (TECQ) – MISE À JOUR 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources a adopté, via sa résolution 2025-146, une 

programmation pour le Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et 

collectives du Québec (TECQ) pour les années 2024 à 2028 ; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources doit modifier sa programmation par 

résolution et doit informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de 

toute modification apportée à la programmation de travaux approuvés par résolution ; 



 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Andréanne Ladouceur, appuyée 

par le conseiller Pierre Benoit et résolu : 

 

QUE la Ville de Val-des-Sources modifie sa programmation pour le Programme de 

transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) pour les années 

2024 à 2028 adoptée par la résolution 2025-146 du 7 avril 2025 par la programmation 

présentée plus bas : 

 
 



 

 

  



 

 

  

QUE la Ville de Val-des-Sources transmette cette modification au ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation ; 

Adoptée 

 



DÉPÔT DES RÉSULTATS DU REGISTRE DES PERSONNES HABILES À VOTER SUR LE 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2006-116 – RÈGLEMENT 

DE ZONAGE DE LA VILLE D’ASBESTOS (MAINTENANT VAL-DES-SOURCES) 

(CRÉATION DES ZONES 565-R, 566-R, ABOLITION DE LA ZONE 66-PAE ET 

MODIFICATION DES LIMITES DES ZONES 48-R, 49-R,65-C, 67-R ET 69-R) ;  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  



2025-285 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 2025-408 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2006-116 – RÈGLEMENT 

DE ZONAGE DE LA VILLE D’ASBESTOS (MAINTENANT VAL-DES-SOURCES) (CRÉATION DES 

ZONES 565-R, 566-R, ABOLITION DE LA ZONE 66-PAE ET MODIFICATION DES LIMITES DES 

ZONES 48-R, 49-R,65-C, 67-R ET 69-R) 

CONSIDÉRANT que chacun des membres du Conseil a reçu copie du projet de 

règlement modifiant le règlement 2006-116 – Règlement de zonage de la Ville 

d’Asbestos (Maintenant Val-des-Sources) (Création des zones 565-R, 566-R, abolition 

de la zone 66-PAE et modification des limites des zones 48-R, 49-R,65-C, 67-R et 69-R) ; 

CONSIDÉRANT que la ville de Val-des-Sources désire permettre le développement 

résidentiel de haute densité dans le secteur du boulevard Morin ; 

CONSIDÉRANT que la ville de Val-des-Sources a adopté un premier projet de 

règlement de modification lors de sa séance du conseil du 9 juin 2025, un deuxième 

projet lors de sa séance du conseil du 7 juillet 2025 ; 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion à l’égard du règlement a été donné par la 

conseillère Isabelle Forcier à la séance du conseil tenue le 11 août 2025 ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean Roy, appuyé par la conseillère 

Andréanne Ladouceur et résolu : 

D’ADOPTER le Règlement 2025-408 modifiant le règlement 2006-116 – Règlement de 

zonage de la Ville d’Asbestos (Maintenant Val-des-Sources) (Création des zones 565-

R, 566-R, abolition de la zone 66-PAE et modification des limites des zones 48-R, 49-R,65-

C, 67-R et 69-R) tel que présenté plus bas : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-408 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2006-116 – RÈGLEMENT DE ZONAGE 2006-116 DE 

LA VILLE DE VAL-DES-SOURCES (CRÉATION DES ZONES 565-R, 566-R, ABOLITION DE LA 

ZONE 66-PAE ET MODIFICATION DES LIMITES DES ZONES 48-R, 49-R,65-C,  

67-R ET 69-R) 

 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources a le pouvoir, en vertu de la Loi, 

d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant le zonage sur 

son territoire ; 

 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources a adopté le Règlement numéro 2006-

116 : règlement de zonage en 2006 avec plusieurs modifications depuis ; 

 

À CES CAUSES, qu’il soit par les présentes, ordonné et statué et il est ordonné et 

statué comme suit : 

 

 

 



ARTICLE 1 – Modification des limites des zones 48-R, 49-R, 65-C, 67-R et 69-R 

 

Les limites des zones 48-R, 49-R, 65-C, 67-R et 69-R sont modifiées, tel que montré 

à la figure suivante : 

 

Avant 

 
 

Après 

 

 



ARTICLE 2 – Création des zones 565-R et 566-R et abolition de la zone 66-PAE 

 

La carte de zonage est modifiée de façon à abolir la zone 66-PAE et de créer 

les zones 565-R et 566-R tel que montré à la figure suivante : 

 

Avant 

 
 

Après 

 
 



ARTICLE 3 – Création de la grille des spécifications de la nouvelle zone 565-R 

 

La grille des spécifications de la nouvelle zone 565-R est créée tel que montré à 

la figure suivante : 

 

 



   



ARTICLE 4 – Création de la grille des spécifications de la nouvelle zone 566-R 

 

La grille des spécifications de la nouvelle zone 566-R est créée tel que montré à 

la figure suivante : 

 



 
  

ARTICLE 5 – Entrée en vigueur 

 

Le règlement entrera en vigueur après les formalités prévues à la Loi.  

 

Adoptée 
 



2025-286  

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2025-XXX - RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

LOTISSEMENT DE LA VILLE DE VAL-DES-SOURCES 2006-117 (GRILLE DE LOTISSEMENT               

555-R) 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources a le pouvoir, en vertu de la Loi, 

d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant le lotissement sur son 

territoire ; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources a adopté le Règlement numéro 2006-

117 – Règlement de lotissement en 2006 ; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources souhaite modifier son règlement de 

lotissement afin d’y intégrer les normes de lotissements applicables à la nouvelle zone 

555-R ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Pierre Benoit, appuyé par le 

conseiller Jean Roy et résolu : 

 

QUE la Ville de Val-des-Sources adopte le premier projet de règlement modifiant le 

règlement 2006-117 – Règlement de lotissement de la Ville de Val-des-Sources (Grille 

555-R) tel que présenté plus bas. 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-XXX 

RÈGLEMENT 2025-XXX - RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT DE LA 

VILLE DE VAL-DES-SOURCES 2006-117 (GRILLE DE LOTISSEMENT 555-R) 

 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources a le pouvoir, en vertu de la Loi, d’adopter, de 

modifier ou d’abroger un règlement concernant le lotissement sur son territoire ; 

 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources a adopté le Règlement numéro 2006-117 : 

règlement de lotissement en 2006 ; 

 

À CES CAUSES, qu’il soit par les présentes, ordonné et statué et il est ordonné et statué 

comme suit : 

 

ARTICLE 1 – Création de la grille de spécification (lotissement) pour la zone 555-R 

 

Une nouvelle grille de spécification pour la zone 555-R est créée. La grille à ajouter à 

l’annexe 1 est montrée à la figure suivante : 

 

ARTICLE 5 – Entrée en vigueur 
 

Le règlement entrera en vigueur après les formalités prévues à la Loi. 

Adoptée 

ZONE 

555-R 

BÂTIMENT ISOLÉ BÂTIMENT JUMELÉ BÂTIMENT EN RANGÉE 

Superficie Largeur  Profondeur Superficie Largeur  Profondeur Superficie Largeur  Profondeur 

minimale minimale minimale minimale minimale minimale minimale minimale minimale 

Général 540 m2 18 m 30 m 360 m2 12 m 30 m 180 m2 6 m 30 m 

Notes :          



2025-287 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 2025-409 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2020-314 ADOPTANT 

UN PROGRAMME MUNICIPAL D'AIDE FINANCIÈRE COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME 

ACCÈSLOGIS QUÉBEC OU LOGEMENT ABORDABLE QUÉBEC POUR DES CRÉDITS DE TAXES 

FONCIÈRES  

 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Val-des-Sources a adopté le règlement 2020-314 pour 

permettre l’octroi de crédits de taxes foncières ; 

 

CONSIDÉRANT la construction de la phase 2 de la Villa Castonguay et que la Ville de 

Val-des-Sources soutienne le projet ;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Pierre Benoit, appuyé par le conseiller 

Jean Roy, et résolu : 

 

D’ADOPTER le Règlement 2025-409 abolissant le règlement 2010-169 et modifiant le 

règlement 2020-314 Adoptant un programme municipal d’aide financière 

complémentaire au programme AccèsLogis Québec ou Logement abordable 

Québec pour des crédits de taxes foncières tel que présenté plus bas : 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-409 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2020-314 RÈGLEMENT ADOPTANT UN PROGRAMME 

MUNICIPAL D’AIDE FINANCIÈRE COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME ACCÈSLOGIS 

QUÉBEC OU LOGEMENT ABORDABLE QUÉBEC POUR DES CRÉDITS DE TAXES FONCIÈRES ET 

ABOLITION DU RÈGLEMENT 2010-169 

 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources désire soutenir la phase 2 de la résidence pour 

personnes âgées Villa Castonguay ; 

 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources désire prolonger la période offrant un crédit de 

taxation pour la construction de la phase 2 de la Villa Castonguay ; 

 

ATTENDU qu’un avis de motion a été donné à l’égard du règlement par le conseiller 

Jean Roy lors de la séance du conseil du 11 août 2025 ; 

 

À CES CAUSES, qu’il soit par les présentes, ordonné et statué et il est ordonné et statué 

comme suit : 

 

 

ARTICLE 1 – Abolition du règlement 2010-169 

 

Le règlement 2010-169 Programme municipal d’aide financière complémentaire au 

programme AccèsLogis Québec pour un crédit de taxes est abrogé. 

 

 

 

 



 

ARTICLE 2 – Critères d’admissibilité au crédit de taxation 

 

L’article 2 du règlement 2020-314 est modifié de façon à se lire comme suit : 

 

Avant : 

Ce programme permet à la municipalité, d’accorder à toute coopérative ou à tout 

organisme sans but lucratif, une aide financière sous la forme d’un crédit de taxes 

foncière pour chaque projet admissible au programme AccèsLogis Québec ou 

Logement Abordable Québec de la Société d’habitation du Québec sur son 

territoire. 

 

Après : 

Ce programme permet à la municipalité, d’accorder à toute coopérative ou à tout 

organisme sans but lucratif, une aide financière sous la forme d’un crédit de taxes 

foncière pour chaque projet admissible au programme AccèsLogis Québec ou 

Logement Abordable Québec de la Société d’habitation du Québec sur son 

territoire en autant que le projet répond aux critères locaux d’admissibilité suivants : 

 

1 Le projet est une résidence pour personnes âgées; 

2 Le projet prévoit la construction d’au moins 15 nouvelles unités 

d’habitation; 

 

ARTICLE 3 – Extension de la période de crédit de taxation à 35 ans 

 

L’article 3 du règlement de façon à se lire comme suit : 

 

Avant : 

L’aide financière accordée par la municipalité dans le cadre du présent 

programme consiste en un crédit de taxes foncières correspondant à 80 % du 

montant qui serait autrement exigible pour une période de 20 ans. 

 

Après : 

L’aide financière accordée par la municipalité dans le cadre du présent 

programme consiste en un crédit de taxes foncières correspondant à 80 % du 

montant qui serait autrement exigible pour une période de 35 ans. 

 

 

ARTICLE 4 – Entrée en vigueur 

 

Le règlement entrera en vigueur après les formalités prévues à la Loi. 

Adoptée 

  



PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

AUCUNE QUESTION 

 

 

2025-288 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean Roy et résolu : 

 

QUE la présente séance soit levée à 19 h 12. 

Adoptée 

 

 

 

 

M. Hugues Grimard, maire  M. Georges-André Gagné, Greffier  

 


